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The social Development Directo- 
rate is responsible for supporting the 
efforts of Quebec Indians to improve 
their living conditions and for contri- 
buting to their socio-economic devel- 
opment 

One of the objectives of the So- 
cial Development Directorate is there- 
fore to assist individuals and families in 
need through the provision of finan- 
cial aid and personalized services. 

In addition, the Social Develop- 
ment Directorate encourages Indian 
communities to play a greater role in 
the identification and establishment of 
social and community services adapt- 
ed to their specific needs. 

Assistance, support and advice 
are also provided to Indian bands and 
associations wishing to take charge of 
either of the following programs: 

• SOCIAL ASSISTANCE 
• SOCIAL SERVICES 
At the same time, the social De- 

velopment Directorate funds projects 
of a social nature developed by and for 
Quebec Indian bands and/or their as- 
sociations. 

• COMMUNITY SERVICES 



T/e S'OtxJit 



ENERAL OBJECTIVES 
The fundamental objective of the 
program is to provide Indian individ- 

uals and families living on reserves with 
the financial assistance and services they 
and their dependants repuire, to meet 
their basic needs, in accordance with spe- 
cific criteria. The program also helps these 
persons preserve or regain their independ- 
ence and participate in and contribute to 
the social and economic life of their com- 
munity. 

The social assistance program par- 
ticipates in the creation of on-reserve em- 
ployment for social assistance recipients 
by funding such projects as the Band Work 
Process. Projects are developed by the 
band councils and co-ordinated by the De- 
partment's Economic and Employment De- 
velopment Program. 

in addition, the social assistance 
program supports band councils and In- 
dian associations in their endeavours to 
take charge of the program, providing 
them with assistance, advice and training. 

UTHORIZA TION 
in accordance with Treasury Board 
decision No 627879 of July 23, 1964, 

the Indian and inuit Affairs Program is au- 
thorized to adopt the rates and conditions 
established by provincial governments for 
their social assistance programs. 

UMAN RESOURCES 
A team of social assistance counsel- 
lors — some working for band coun- 

cils or Indian associations that have taken 
charge of the social assistance program 
and others working within the federal pub- 
lic service — and two Department social 
development counsellors ensure that so- 
cial assistance program clients receive the 
moneys and services to which they are en- 
titled. 



ERVICES MADE AVAILABLE 
Financial assistance service 
To provide financial assistance to In- 

dian individuals and families who are living 
on reserves and are considered to be in 
need, according to established scales and 
eligibility criteria. 

Personalized services 
Establishment of helping relation- 

ships with Native people, whether they are 
applicants or recipients under the pro- 
gram, with a view to ensure their socio- 
economic reintegration, and; 

To assess their needs, to provide in- 
formation regarding available services and 
referral, if necessary, to suitable services. 

Information 
To inform individuals and groups re- 

garding social assistance regulations and 
other existing services or resources in or- 
der to meet their needs. 

Band support 
• injection of social assistance funds 
After analysing projects submitted 
by band councils and social assis- 
tance funding recommendations 
prepared by the Employment sec- 
tor, the social assistance program 
may transfer to the concerned band 
council a monthly allocation estab- 
lished for each social assistance reci- 
pient hired under the Band Work 
Process or any similar projects. 

Work Incentives 
To encourage persons who are un- 

der 30 years of age and able to work to 
undertake adult professional training and 
return to the labour market by considering 
only a portion of earnings as income. 

Assistance to Indians In transit 
To provide financial assistance to In- 

dians in transit, generally in cases of repat- 
riation. Specific criteria govern the award- 
ing of such assistance. 

Review committee 
Review, as necessary, at the request 

of social assistance recipients, of decisions 
made by social assistance administrators 
regarding eligibility or suspension, reduc- 
tion or continued payment of social assis- 
tance benefits. 

Appeal committee 
Conduct of appeal hearings at the 

request of social assistance recipients. This 
committee hears the complaints of reci- 
pients who are dissatisfied with rulings 
made by a review committee. 

• Training 
To form and guide the adminis- 
trators of bands that have taken 
charge of managing the social assis- 
tance program and follow-up with 
regard to development. 





EN ER AL OBJECTIVE 
The fundamental objective of the 
social services program is to make 

adequate social services accessible to indi- 
viduals and families living on reserves; 
such services must be at least comparable 
to those provided to other Quebec resi- 
dents under the provincial Act respecting 
Health Services and Social Services. 

PECIFIC OBJECTIVES 
First among the secondary objec- 
tives of the social services program 

is to ensure that the provincial social ser- 
vices available to Native people are provid- 
ed and adapted to the specific needs of 
Quebec Indian communities. 

Second, the program is responsible 
for identifying and establishing any other 
services, projects or resources that are 
considered necessary and can be provided 
to Indian communities in order to meet 
their specific needs in the field of social 
services. 

The program also encourages grea- 
ter band council and Indian association in- 
volvement in the social services to be pro- 
vided to their communities. This involve- 
ment can extend to taking charge of the 
administration and delivery of social ser- 
vices. 

UTHORIZA TION 
The Parliament of Canada has the 
power to enact legislation concern- 

ing Indians and the lands set aside for 
them, it does not however enact legisla- 
tion regarding social services for Indians. 
Section 88 of the Indian Act states that 
general provincial legislation is applicable 
to Indians living on reserves. Consequently, 
the provincial Act respecting Health Ser- 
vices and Social Services is applicable to 
the delivery of services in Amerindian com- 
munities. 

None the less, the federal govern- 
ment does have the power pursuant to 
annual appropriations legislation to fund 
social services provided to Indians. The De- 
partment is thus authorized to reimburse 
100 % of costs related to the delivery of 
social services in Indian communities. 

Indian bands or associations wishing 
to assume control of the administration 
and delivery of social services must sign an 
agreement, in the form of contract for 
professional social services, with the ap- 
propriate provincial social service centre in 
order to ensure community access to pro- 
vincial social services. Such agreements 
cover so-called statutory services (legisla- 
tion regarding youth protection, young of- 
fenders and placement in institutions such 
as reception centres for children and 
adults recognized by the Quebec Social Af- 
fairs network). 



I I 
UMAN RESOURCES 
in Quebec, two professional social 
workers take specific steps to en- 

sure that required social services are pro- 
vided, that quality standards are met and 
that Department policy and procedures are 
complied with. They work in close co- 
operation with Quebec social service 
centres and the band councils or Indian 
associations that have assumed control of 
the social services program. 

ROCRAMS PROVIDED BY 
QUEBEC SOCIAL 
SERVICE CENTRES 
The programs generally provided 
are: 
Reception — evaluation — 
referral program 
The purpose of this program is to 

receive clients, evaluate their needs and 
refer them, if necessary, to the appropriate 
services. 

Family program 
This program provides individual, 

marital and family therapy services, ser- 
vices for single mothers, adoption services, 
youth protection services, and so on. 

Senior citizens' program 
Home care, foster family and recep- 

tion centre services are available. 
Adult program 
Foster family and reception centre 

services are provided. 
in addition, home care service is 

available to persons suffering from an ill- 
ness and families in crisis. This service is 
designed to help one or more individuals 
remain in or return to their homes or to 
avoid the necessity of placing children out- 
side the home. The service also provides 
assistance to families or individuals that 
are unable to perform certain household 
tasks. 

Health program 
(hospital, reception centre) 
Social services are provided in the 

fields of psychiatry (children and adults), 
rehabilitation (handicapped persons) and 
hospital care (extended care patients). 

School program 
In-school social services (primary 

and secondary school levels) are integrated 
into the student services of each school. 

Youth protection program 
The youth protection program is de- 

signed for minors (18 years of age and un- 
der) whose security or development is 
threatened (section 38 of the Youth Pro- 
tection Act) or who have committed off- 
ences under the laws in force In Quebec 
(Young Offenders Act). 

Community program 
Since the Indian and inuit Affairs 

program does not have professional social 
services agreements with Quebec local 
community service centres, Quebec social 
service centres are asked to provide the 
services usually offered by the local com- 
munity service centres, thereby ensuring 
that community services are available to 
Amerindians. The services provided vary 
from one community to the next and are 
adapted to the special needs of each. 

Prevention program 
Each year, the Indian and Inuit Af- 

fairs program asks the social service 
centres to submit their service develop- 
ment plans, which must include provisions 
for establishing any preventive services 
that may be required. Applications are as- 
sessed on their merits and funding is pro- 
vided as budgets permit. 



ERVICES PROVIDED BY 
THE BANDS OR INDIAN 
ASSOCIATIONS THAT HAVE 

TAKEN CHARGE OF THE 
SOCIAL SERVICES PROGRAM 

The services generally provided by 
the bands and Indian associations that 
have taken charge of the social services 
program are: 

First-line social services 
The objectives of these services are 

to inform Indians of their rights in respect 
of social policies and programs, to refer 
them to the appropriate resources and to 
assist them in dealing with individual, 
marital and family problems and education 
and training difficulties (matters related to 
the problems of everyday life). 

Children receiving treatment while 
remaining in their family setting 
Home care service 
A home care service is provided for 

persons suffering from an illness, senior 
citizens and families in crisis. 

Placement of children and adults 
In foster families 
Children and adults may be placed in 

foster families when no other solution can 
be found to maintain these persons in 
their natural environment. 

Family counselling service 
This service is provided to disunited 

families, single parents and single mothers 
in difficulty who require special social ser- 
vices to solve their problems. 

Psycho-social counselling service 
This service provides assistance to 

adults who are unable, on their own, to 
solve social problems which affect them. 

Preventive action 
Preventive services may be estab- 

lished to help clients achieve or maintain 
autonomy. 

Provincial services 
Band councils or Indian associations 

that have assumed control of the social 
services program must ensure that all the 
provincial social services available in accor- 
dance with the provincial Act respecting 
Health Services and Social Services are pro- 
vided to reserve residents. To achieve this 
goal and to ensure the delivery of "statut- 
ory'' social services (legislation regarding 
youth protection, young offenders and 
placement in institutions), the band coun- 
cils or Indian associations sign an agree- 
ment with the appropriate social service 
centres. 

While the social service centres are 
responsible for delivery of statutory social 
services, a number of the responsibilities 
of the youth protection director of a social 
services centre may be decentralized to a 
social worker employed by a band or Indian 
association. 

The social worker may also be ap- 
pointed a youth worker in accordance with 
the Young Offenders Act and thus assume 
a number of duties relating to enforce- 
ment of the Act. 





ENERAL OBJECTIVE 
The purpose of the community ser- 
vices program is to provide assis- 

tance and advice to Indian band councils 
and to community organizations approved 
by the band councils. The main objective of 
this program is to facilitate the develop- 
ment and provision of adapted community 
services aimed at ensuring the greatest 
possible benefit to the entire community 
or a particular target group. 

PECIFIC OBJECTIVE 
The secondary objective of the com- 
munity services program is to in- 

volve Indian bands directly in community 
projects established by and for them. Pro- 
jects must be directed toward stimulating 
local volunteer efforts and meeting specif- 
ic social needs that cannot be met in other 
ways. 

UTHORIZA TION 
Appropriate Act No 1, 1982, vote 15, 
enables the Social Development Di- 

rectorate to provide funds for the estab- 
lishment of appropriate community ser- 
vices. 

INANCIAL RESOURCES 
Since the available budget is limited 
and there is no guarantee that it will 

continue to exist year after year (unpro- 
tected activity), other sources of long-term 
funding must be found for community ser- 
vices which are funded by the program 
and expected to last more than on year. 

UMAN RESOURCES 
Two professional social workers pro- 
vide assistance, as required, to In- 

dian bands wishing to submit community 
projects of a social nature. They are also 
responsible for assessing community pro- 
ject submissions, making appropriate rec- 
ommendations and identifying other 
sources of long-term funding. 



ERVICES FUNDED 
The community services that may 
receive funding are those with the 

following objectives: 
Needs studies 
To carry out studies to obtain a clear 

picture of specific problem situations or 
needs and identify the types of services or 
resources required to meet the needs de- 
termined. 

Community services 
To establish community services to 

meet special social needs which cannot be 
provided through signed contribution 
agreements for the delivery of social ser- 
vices in Indian communities. 

Social centres 
To provide advice to Indian com- 

munities in connection with assessment of 
the need for establishing social centres to 
serve one or more groups, such as socially 
or emotionally maladjusted children, physi- 
cally and/or mentally handicapped per- 
sons and senior citizens, and to establish 
social centres adapted to the needs deter- 
mined. 

Day care centres and family 
care agencies 
To provide advice to Indian com- 

munities wishing to set up day care 
centres or family care agencies in their 
communities and to identify possible 
sources of funding for the operation and 
maintenance of such facilities. 







La direction du Développement 
social a la responsabilité de soutenir 
les efforts des indiens du Québec vi- 
sant l'amélioration de leurs conditions 
de vie et de collaborer à leur dévelop- 
pement socio-économique. 

Un des buts de la direction du 
Développement social est donc d'as- 
sister les individus de même que les 
familles en état de besoin, un support 
financier ainsi que des services per- 
sonnalisés sont assurés à cette fin. 

De plus, la direction du Dévelop- 
pement social vise une plus grande 
participation des communautés in- 
diennes dans /'identification et la mise 
en place de services sociaux et de ser- 
vices communautaires pertinents et 
adaptés à leurs besoins spécifiques. 

Aide, support et conseils sont 
également offerts aux bandes et asso- 
ciations indiennes qui désirent pren- 
dre en charge un des deux program- 
mes suivants: 

• L'ASSISTANCE SOCIALE 
• LES SERVICES SOCIAUX 
De plus, la direction du Dévelop- 

pement social finance certains projets 
à caractère social créés par et pour les 
bandes indiennes du Québec et/ou 
leur association. 

• LES SERVICES COMMUNAUTAIRES 





BJECTIFS GÉNÉRAUX 
Ce programme a comme objectif 
fondamental de procurer aux per- 

sonnes et aux familles Indiennes, vivant sur 
réserve, de l'aide financière et des services 
leur permettant, de même qu'à leurs dé- 
pendants, de combler leurs besoins essen- 
tiels en fonction de critères déterminés. De 
plus, ce programme aide ces personnes à 
conserver ou à reconquérir leur autono- 
mie, à participer et à contribuer à la vie 
tant sociale qu'économique de leur collec- 
tivité. 

Le programme d'assistance sociale 
participe également à la création d'em- 
plois, sur réserve, destinés aux bénéficiai- 
res d'assistance sociale, en injectant des 
fonds dans des projets de type «Opéra- 
tion-Travail ». Ces projets sont élaborés par 
les conseils de bande et coordonnés par le 
programme Développement économique 
et Emploi du Ministère. 

De plus, le programme d'assistance 
sociale supporte les conseils de bande et 
les associations indiennes dans leurs dé- 
marches de prise en charge du program- 
me. Aide, conseils et formation aux bandes 
ou aux associations indiennes intéressées 
sont assurés à cette fin. 

UTORISATION 
En vertu d'une décision du Conseil 

I du Trésor (NO. 627879, 23juillet 1964), 
la Direction générale du programme des 
Affaires indiennes et inuit est autorisée à 
adopter les taux et les conditions établis 
par les gouvernements provinciaux pour 
leur programme d'assistance sociale. 

ESSOURCES HUMAINES 
Une équipe de conseillers en assis- 
tance sociale, oeuvrant pour des 

conseils de bande ou des associations in- 
diennes ayant pris en charge le program- 
me d'assistance sociale ou oeuvrant au 
sein de la Fonction publique fédérale, de 
même que deux conseillers en développe- 
ment social du Ministère, voient à ce que 
les bénéficiaires du programme d'assistan- 
ce sociale reçoivent les argents et les servi- 
ces qu'ils sont en droit de recevoir. 



ERVICES OFFERTS 
Service d'aide financière 
Procurer aux personnes et aux fa- 

milles Indiennes qui vivent sur réserve et 
qui sont jugées indigentes, d’après cer- 
tains barèmes et en fonction de critères 
d'admissibilité établis, de l’aide financière. 

Services personnalisés 
Établir une relation d’aide avec les 

autochtones, requérants ou bénéficiaires 
du programme, axée sur leur réinsertion 
socio-économique, et; 

Évaluer leurs besoins, les informer 
sur les services disponibles, et les référer, 
si nécessaire, à des services adéquats, 

information 
Informer les individus et groupes 

sur les règlements d’assistance sociale, de 
même que sur les autres services ou res- 
sources qui existent afin de répondre à 
leurs besoins. 

Support aux bandes 
• injection de fonds d’assistance so- 

ciale 
Suite à l’analyse de projets présen- 
tés par des conseils de bande et à la 
recommandation d’injection de 
fonds d’assistance sociale par le sec- 
teur Emploi, le programme d’assis- 
tance sociale peut transférer au 
conseil de bande concerné un mon- 
tant mensuel établi pour chaque as- 
sisté social embauché au projet 
« Opération-Travail » ou tout autre 
projet similaire. 

incitation au travail 
Inciter les personnes de moins de 30 

ans, aptes au travail, à bénéficier de la for- 
mation professionnelle des adultes et à re- 
tourner sur le marché du travail en consi- 
dérant à titre de revenus une partie des 
gains seulement. 

Aide aux indiens en transit 
Assister financièrement les indiens 

en transit. Le rapatriement est générale- 
ment la cause de ces cas. Des critères pré- 
cis sont établis pour l’octroi d’une telle 
assistance. 

Comité de révision 
Réviser, s’il y a lieu, à la demande du 

bénéficiaire, les décisions rendues par l’ad- 
ministrateur d’assistance sociale relative- 
ment à l’admissibilité, la suspension, la ré- 
duction ou la continuation de l’assistance 
sociale. 

Comité d’appel 
Présider des comités d’appel à la de- 

mande du bénéficiaire. Ce comité siège 
lorsque le bénéficiaire se considère lésé à 
la suite d'une décision rendue par un 
comité de révision. 

• Formation 
Former et entraîner les administra- 
teurs des bandes ayant pris en 
charge la gestion du programme 
d’assistance sociale et en assurer un 
suivi au niveau du perfectionne- 
ment. 





BJECTIF GÉNÉRAL 
Le programme des services sociaux 
a pour objectif fondamental de ren- 

dre accessibles aux Individus et aux famil- 
les vivant sur réserve, des services sociaux 
adéquats; ceux-ci doivent être pour le 
moins comparables à ceux que reçoivent 
les autres résidents du Québec, de par l'ap- 
plication de la Loi provinciale sur les servi- 
ces de santé et les services sociaux. 

BJECTIFS SPÉCIFIQUES 
Le programme des services sociaux 
a comme objectifs secondaires de 

voir, premièrement, à ce que les services 
sociaux provinciaux disponibles en milieu 
indien soient offerts et adaptés aux be- 
soins particuliers des communautés in- 
diennes du Québec. 

Deuxièmement, que soit identifié et 
mis en place tout autre service, projet ou 
ressource jugé nécessaire pouvant être of- 
fert aux communautés indiennes, dans le 
domaine des services sociaux et ce, afin de 
répondre à leurs besoins spécifiques. 

Le programme favorise également 
une plus grande implication de la part des 
conseils de bande et des associations in- 
diennes dans les services sociaux à offrir à 
leur population. Cette implication peut al- 
ler jusqu'à la prise en charge de l'adminis- 
tration et de la distribution des services 
sociaux par ces conseils de bande ou asso- 
ciations indiennes. 

UTORISATION 
Le Parlement du Canada a le pouvoir 
de légiférer en ce qui concerne les 

indiens et les terres qui leur sont réser- 
vées. Celui-ci n'a cependant pas légiféré en 
ce qui a trait aux services sociaux pour les 
Indiens. De plus, l'article 88 de la Loi sur les 
indiens indique que les lois provinciales 
d'ordre général sont applicables aux in- 
diens demeurant dans les réserves. Par 
conséquent, la Loi provinciale sur les servi- 
ces de santé et de services sociaux s'appli- 
que pour la distribution des services so- 
ciaux en milieu amérindien. 

Toutefois, le gouvernement fédéral 
possède le pouvoir de financer les services 
sociaux offerts aux indiens et ce, en vertu 
des lois annuelles portant affectation de 
crédits. Le Ministre, par le fait même, est 
autorisé à rembourser 100 % des coûts re- 
liés à la distribution des services sociaux en 
milieu indien. 

Si une bande ou une association in- 
dienne désire prendre en charge l'adminis- 
tration et la distribution des services so- 
ciaux, celle-ci doit signer une entente, sous 
forme de contrat de services sociaux pro- 
fessionnels, avec le Centre de Services so- 
ciaux concerné (provincial) afin d'assurer à 
la (ou les) communauté(s) visée(s) l'accès 
aux services sociaux provinciaux. Cette en- 
tente inclut les services dits statutaires (Loi 
de la protection de la jeunesse, Loi sur les 
jeunes contrevenants et les placements en 
institution (centre d'accueil reconnus par 
le réseau des Affaires sociales du Québec 
pour enfants et adultes». 



ESSOURCES HUMAINES 
Au Québec, deux travailleurs sociaux 
professionnels s'assurent, par des 

interventions spécifiques, que les services 
sociaux requis soient rendus, de qualité et 
qu'ils respectent le manuel des politiques 
et procédures du Ministère dans ce domai- 
ne. ils travaillent donc en étroite collabora- 
tion avec les Centres de Services sociaux 
du Québec et les conseils de bande ou 
associations indiennes ayant pris en charge 
le programme des services sociaux. 

ROCRAMMES OFFERTS PAR 
LES CENTRES DE SERVICES 
SOCIAUX DU QUÉBEC 
Les programmes généralement of- 
ferts sont: 
Programme Accueil — Évaluation 
— Orientation 
Ce programme vise à recevoir les 

clients, évaluer leurs besoins et les référer, 
si nécessaire, aux services appropriés. 

Programme famille 
Des services de thérapie individuelle, 

conjugale et familiale, des services aux mè- 
res célibataires, des services d'adoption, 
des services de protection de la jeunesse, y 
sont, entre autres, offerts. 

Programme pour 
les personnes âgées 
Des services de maintien à domicile 

et d’hébergement en famille d'accueil et 
centre d'accueil sont disponibles. 

Programme adultes 
Des services d'hébergement en fa- 

mille d'accueil et en centre d'accueil sont 
offerts. 

De plus, un service d'aide à domicile 
est disponible aux malades et aux familles 
en situation de crise. Ce service vise à 
maintenir et à permettre la réinsertion à 
domicile d'un ou plusieurs individus ou la 
prévention du placement d'enfants. Ce ser- 
vice vise également à pallier l'incapacité de 
la famille ou d'un individu à exécuter cer- 
taines tâches domestiques. 

Programme santé 
(milieu hospitalier, centre d'accueil) 
Des services sociaux sont offerts en 

psychiatrie (enfants et adultes), en réadap- 
tation (personnes handicapées) et en cen- 
tre hospitalier (malades en soins prolon- 
gés). 

Programme scolaire 
Les services sociaux en milieu scolai- 

re (niveaux primaire et secondaire) sont 
intégrés aux services aux étudiants de cha- 
que école. 

Programme de la protection 
de la Jeunesse 
Le service de protection de la jeu- 

nesse vise les mineurs (18 ans et moins) 
dont la sécurité et le développement sont 
menacés (article 38 de la Loi de la protec- 
tion de la jeunesse) ou qui ont commis des 
infractions aux lois en vigueur au Québec 
(Loi sur les jeunes contrevenants). 

Programme communautaire 
Comme le programme des Affaires 

indiennes et inuit n'a pas de contrat de 
services sociaux professionnels avec les 
Centres locaux de Services communautai- 
res de la province de Québec, il est deman- 
dé aux centres de Services sociaux du Qué- 
bec d'offrir, par suppléance, les services 
habituellement offerts par les Centres lo- 
caux de services communautaires. C'est 
ainsi que des services communautaires 
sont disponibles en milieu amérindien. Les 
services offerts varient d'une communauté 
à l'autre et sont en fait adaptés aux besoins 
particuliers de chacune. 

Programme de prévention 
Le programme des Affaires indien- 

nes et inuit demande annuellement aux 
Centres de Services sociaux de soumettre 
leurs plans de développement de services 
qui doivent inclure, entre autres, des servi- 
ces préventifs à mettre en place, si néces- 
saire. Les demandes sont évaluées à leur 
mérite et selon les budgets disponibles. 



ERVICES OFFERTS PAR 
LES BANDES OU LES 
ASSOCIATIONS INDIENNES 

AYANT PRIS EN CHARGE 
LE PROGRAMME DES 
SERVICES SOCIAUX 

Les services généralement offerts 
par les bandes et les associations indiennes 
ayant pris en charge le programme des 
services sociaux sont: 

Services sociaux de première ligne 
Les objectifs de ces services sont 

d'informer les Indiens de leurs droits quant 
aux politiques et programmes sociaux, de 
les référer aux ressources appropriées et 
de les assister dans le traitement de pro- 
blèmes individuels, conjugaux et familiaux, 
d'éducation et d'entraînement (questions 
rattachées aux problèmes de la vie couran- 
te). 

Enfants traités et demeurant 
dans leur milieu familial 
Service d'aide à domicile 
Un service d'aide à domicile est of- 

fert pour les malades, personnes âgées et 
familles en situation de crise. 

Placement d'enfants et d’adultes 
en famille d'accueil 
Placement d'enfants et d'adultes en 

famille d'accueil lorsqu'aucune autre solu- 
tion ne peut être envisagée pour maintenir 
ces personnes dans leur milieu naturel. 

Service de consultation familiale 
Ce service est offert aux familles dé- 

sunies, parents non mariés et mères céliba- 
taires en difficulté qui requièrent des servi- 
ces sociaux particuliers pour solutionner 
leurs problèmes. 

Service de consultation 
psycho-sociale 
Ce service vient en aide aux adultes 

qui ne peuvent, par leurs propres moyens, 
régler les problèmes sociaux qui les tou- 
chent. 

Action préventive 
Mise en place de services préventifs 

visant l'autonomie des clients concernés. 
Services provinciaux 
Les conseils de bande ou les associa- 

tions indiennes ayant pris en charge le pro- 
gramme des services sociaux doivent s'as- 
surer que l'ensemble des services sociaux 
provinciaux disponibles, selon la Loi provin- 
ciale sur les services de santé et de services 
sociaux, soient offerts aux résidents des 
réserves concernées. Pour ce faire et éga- 
lement afin de permettre la distribution 
des services sociaux « statutaires » (Loi de 
la protection de la jeunesse, Loi sur les 
jeunes contrevenants et les placements 
institutionnels) ces conseils de bande ou 
ces associations indiennes signent des en- 
tentes avec les Centres de Services sociaux 
concernés. 

il est à préciser que même si les 
Centres de Services sociaux sont responsa- 
bles de la distribution des services sociaux 
statutaires, plusieurs responsabilités du di- 
recteur de la protection de la jeunesse 
d'un Centre de Services sociaux peuvent 
être décentralisées à un praticien social 
oeuvrant pour une bande ou une associa- 
tion indienne. 

Ce praticien social peut également 
être reconnu comme délégué à la jeunesse 
en accord avec la Loi sur les jeunes contre- 
venants, ce qui lui permet d'exercer plu- 
sieurs responsabilités reliées à l'application 
de cette loi. 
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BJECTIF GÉNÉRAL 
Le programme des services com- 
munautaires vise à fournir de l'aide 

et des conseils aux bandes indiennes de 
même qu'aux organismes communautaires 
approuvés par ces derniers. L'objectif prin- 
cipal de ce programme est de permettre la 
conception et la prestation de services 
communautaires adaptés, et en fonction 
du plus grand bien de toute la communau- 
té ou d'un groupe particulièrement visé. 

BJECTIF SPÉCIFIQUE 
Le programme des services com- 
munautaires a comme objectif se- 

condaire d'impliquer directement les ban- 
des indiennes dans des projets 
communautaires créés par et pour elles. 
Ces projets doivent viser à stimuler le bé- 
névolat local et à répondre à des besoins 
sociaux spécifiques qui ne peuvent être 
comblés autrement. 

UTORISATION 
La Loi portant affectation de crédit 
(No. 1 1982, Crédit 15), permet à la 

direction du Développement social d'injec- 
ter des fonds dans la mise en place de 
services communautaires appropriés. 

ESSOURCES FINANCIÈRES 
comme le budget disponible est li- 
mité et ne peut être assuré d'année 

en année (activité non protégée), d'autres 
sources de jnancement à long terme doi- 
vent être trouvées pour les services com- 
munautaires financés par le programme, et 
dont la durée est prévue pour plus d'un an. 

ESSOURCES HUMAINES 
Deux travailleurs sociaux profession- 
nels assistent, au besoin, les bandes 

indiennes qui désirent présenter des pro- 
jets communautaires à caractère social. 
Ces derniers sont également responsables 
de l'évaluation des projets communautai- 
res présentés, d'effectuer les recomman- 
dations appropriées, et d'identifier d'au- 
tres sources de financement à long terme. 



ERVICES FINANCÉS 
Les services communautaires pou- 
vant être financés sont: 
Étude de besoins 
Effectuer des études pour cerner 

clairement certaines situations probléma- 
tiques ou certains besoins, identifier les 
types de services ou ressources à mettre 
en place en fonction des besoins rencon- 
trés. 

Services communautaires 
Mettre en place des services com- 

munautaires qui répondent à des besoins 
sociaux particuliers et qui ne peuvent être 
offerts à l’intérieur des ententes de contri- 
bution signées pour la distribution des ser- 
vices sociaux en milieu indien. 

Centres sociaux 
Offrir des conseils aux communau- 

tés indiennes afin d'évaluer le besoin de 
créer des centres sociaux desservant un ou 
plusieurs groupes, à savoir les jeunes mé- 
sadaptés socio-affectifs, les personnes 
handicapées physiquement et/ou menta- 
lement, les personnes âgées, etc. ainsi que 
de mettre en place des centres sociaux 
adaptés aux besoins rencontrés. 

Garderies et agences de garde 
en milieu familial 
Offrir des conseils aux communau- 

tés indiennes qui désirent implanter des 
garderies ou des agences de garde en mi- 
lieu familial dans leur communauté et iden- 
tifier les sources de financement possibles 
pour l'exploitation et l'entretien de ces 
centres. 


